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Organismes
Aféas St-Étienne-des-Grès 
Lise Côté, 535-2420
Aféas St-Thomas-de-Caxton 
Thérèse Lesieur, 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne 
Réjean Aubry, 535-3546 
Âge d’Or Saint-Thomas 
Liette Lamy, 296-3285
Al-anon 
Salle communautaire lundi - 20 h
Baseball mineur 
Marcelyn Ricard, 609-1669
Centre d’éducation populaire 
Claudia Boisvert, 299-3859
Centre de la petite enfance 
Marie-France Hamel, 844 270-5055
Club Optimiste 
819 609-5580

Annonceurs annuels
Arpenteur-géomètre 
- Brodeur L’Heureux Durocher,
	 538-2515 
- Julien Brodeur
	 374-2431, poste 226
	 448-229, cellulaire
Bois de chauffage 
La bûche carrée, 379-1525
Boucherie 
J.-C. Fortin, 535-3114
Chiropratique 
Audrey Corriveau, 535-9148
Construction 
Maçonnerie Cartier inc., 694-4593
Dentiste 
Marie-Claude Bonin, 535-6868
Dépanneur 
Dépanneur Crevier, 535-9137
Député 
Yves Perron, 296-3971
Ébénisterie 
Design Max, 244-2364
Épicerie 
Marché Bonichoix, 535-3115
Ferme 
Ferme Éthier, 376-8062

Comité pers. seules et malades 
CAB Laviolette, 378-6050
Coop-santé Les Grès 
Danielle Carbonneau, 695-1025
Croix-rouge 
Gilberte St-Pierre, 374-2774
Développement et paix 
Caroline Young Grenier, 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès 
France Beaudry, 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC)
Andrée P. Bournival, 535-3506
Eurêka recherche sauvetage 
Pierre Vallée, 535-7166
Fondation services de santé Les Grès 
José Estevan, 535-3035
Le Stéphanois (journal) 
Amina Chaffaï, 299-3858
Ligue de quilles 
Diane Désaulniers, 535-7197

Fosses septiques 
- Claude Grenier, 535-7100 
- Test-Eau-Sol, 840-6777
Garage 
- JM Grenier auto, 535-2067
Immobilier 
- Remax Nancy Aubry, 373-7140 
- Remax Patrick Lynch, 699-8882
Médecins 
Clinique médicale Les Grès,  
535-6512
Municipalité 
Hôtel de ville, 299-3832
Notaire 
Clermont Julie, 535-5513
Optométriste 
Centre visuel Les Grès, 376-8886
Pharmacie 
Daniel Deschênes, 535-6500
Services financiers 
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 535-2018
Transport Excavation 
- Les Entreprises Steve Allard,
	 996-0920 
- Rolland Bouchard, 535-2177

Ligue de balle amicale 
Steeve Blais, 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne 
Guy Lebrun, 535-2411
Mouvement Scout 
299-3832 - poste 3214
Noël du pauvre 
Andrée B. Plourde, 535-3506
O.M. Habitation 
378-5438
Ouvroir 
Valérie Hamel, 697-8395
Paroisses catholiques 
Paroisse Notre-Dame-de-l’Alliance,  
655-0190 / Saint-Étienne-des-Grès, 
535-3116 / Saint-Thomas-de-Caxton, 
296-3875
Premiers répondants 
Éric Martel, 448-6958

Prévention suicide 
Ligne d’intervention, 379-9238 
Ligne Jeunesse, 691-0818
Rosaire mensuel (comité marial) 
Denyse Lampron, 535-3174
Service des loisirs 
Ghislain Dupont, 371-7583
Soccer 
Marc Pilon, 299-3832 - poste 3219
Société canadienne du cancer 
Marcel Mélançon, 535-3707
Société d’histoire Saint-Étienne 
René Duplessis, 535-3146
Société St-Jean-Baptiste 
Marc Bournival, 535-3298
Taekwon-do 
Danielle Pelissier, 535-7166
Viactive Stéphanoise 
Lise Phaneuf, 535-2452
Urgence 911     Info-santé 811

Tarifs 2023 Année 6 mois 1 mois

1 page  
193 mm x 254 mm

1  235 $ 825 $ 185 $

1 demi page 
193 mm x 125 mm

755 $ 500 $ 110 $
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1 quart de page 
H - 193 mm x 63 mm  
V - 95 mm x 130 mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires 
95 mm x 50 mm

285 $ 195 $ 45 $

Publicité payable  
avec la commande. 

Tout changement 
demandé dans une 
publicité sera sujet à  
des frais supplémen-
taires déterminés 
selon la complexité  
du changement 
demandé.

Abonnement annuel  
par la poste  |  42 $
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Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0 
Soit par courriel : lestephanois@cgocable.ca
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Secrétaire, René-J. Lemire 
Trésorier, Claude Granger 
Administratrice, Marie-Ève Magny
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I l y a quelques semaines, une pétition a été déposée au conseil  
municipal, lors de l’assemblée publique mensuelle. Cette initiative, 
très louable d’une citoyenne stéphanoise, était une plaidoirie pour 

avoir une résidence de personnes âgées (RPA) à St-Étienne-des-Grès. Elle 
était adressée aux élus. Qu’est-ce que cela va donner? La cynique en moi 
dirait : rien du tout. L’optimiste dirait : c’est un signal aux développeurs 
de RPA privées. La pragmatique désire emmener la réflexion plus loin. 

S’il y a une chose sur laquelle tout le monde s’entend, c’est qu’en  
vieillissant, on a plus de chance de maintenir une bonne santé, si l’on reste 
actif. Des données récentes viennent confirmer que cette chance s'accroît 
lorsque l’on demeure proche des siens. Les plus sages diront que cela 
ne valait pas une étude scientifique, c’est d’une évidence désarmante.

Demeurer proche des siens c’est continuer de vivre dans sa communauté. 
C’est conserver, lorsque plus âgé et plus vulnérable, le sentiment de sécurité 
et de confiance en côtoyant des gens qu’on connaît depuis longtemps.  
Mais, c’est aussi permettre une transmission  de savoir et de savoir-faire aux 
plus jeunes. Qu’arrive-t-il si, pour une raison ou une autre, on ne souhaite 
plus avoir la charge d’une propriété et rester dans son coin de pays? C’est 
impossible dans plusieurs petites municipalités. Il faut déménager ailleurs 
pour avoir un logement mieux adapté aux besoins que le temps impose. 
Idéalement, dans une résidence de personnes âgées avec des services qui 
allègent les tâches et les tracas domestiques tout en offrant des services 
de bien-être et de soins de base. Cet exode des aînés a pour conséquence 
la fuite d’une richesse extraordinaire, une génération de personnes  
expérimentées et prêtes à transmettre à ceux qui suivent. 

La plupart des personnes de 65 ans et plus sont autonomes, actives 
et contributives à la société. On a encore plus de probabilité de rester 
productif si l’on ne quitte pas sa collectivité. Demeurer là où on s’est 
forgé une identité, pas celle écrite sur le baptistère ou le certificat de 
naissance, mais plutôt celle que l’on a bâtie au cours de son parcours 
de vie. Cette image ou cette personnalité qui fait que notre entourage 

nous reconnait et nous apprécie. Un ami me confiait que ce qu’il a 
trouvé le plus difficile lorsqu’il a quitté la municipalité où il avait vécu 
pendant 35 ans, c’était l’anonymat. Lui, qui était le boute-en-train et le 
« dépanneur de service » de tout un village, se retrouvait dans une bien 
belle résidence, un appartement de luxe, avec une piscine intérieure, 
un gymnase, des animations et même des voyages organisés. Mais 
rien de tout cela ne remplaçait ses vieux potes. Il s’ennuyait même 
des plus haïssables. Plusieurs fois par semaine, il part en voiture et 
retourne dans son ancienne municipalité pour prendre un café « chez 
lui ». Pauvre ami! Il regrette d’avoir quitté le bercail, mais, il n’avait 
pas d’autres options. C’est le cas de nos aînés à St-Étienne-des-Grès.

Si on pousse l’analyse un peu plus loin, on se remémore que plusieurs 
gouvernements se sont succédé et ont tous annoncé une « politique 
innovante » pour mieux s’occuper des aînés. Des promesses superficielles 
et qui ratent la vraie cible  : bien vivre et vieillir chez soi. À propos 
d’innovation. Elle pourrait être incarnée dans les solutions les plus 
simples. J’en connais une qui ne manque pas d’audace : permettre aux 
personnes âgées de rester dans leur communauté. En plus de garantir leur 
sécurité et leur stabilité, on se donne le bonheur d’assurer la transmission 
des valeurs, du savoir et savoir-faire aux plus jeunes. Une autre suggestion 
au comité d’experts, sensé se pencher sur les différents besoins des aînés, 
n’est-il pas plus révolutionnaire de faire une réflexion approfondie sur 
les besoins des familles. Il me semble que les aînés et les familles, c’est 
indissociable. Cet exercice exigerait un total changement de culture. C’est 
considérer le système de santé dans sa globalité en partant du début : 
les bonnes habitudes de vie, la prévention, le maintien à domicile et la 
disponibilité de résidences de personnes âgées dans les petits milieux et 
municipalités rurales. À vieillir dans sa communauté, on est actif plus 
longtemps, on utilise moins de services de santé, les familles sont moins 
accablées et, toute la société est gagnante.

Ce 8 mars, rendons hommage à toutes les femmes et soulignons leur 
apport à la société. Bonne journée internationale des femmes!

mot 
éditorial

pa r  A m i n a  C h a f f a ï ,  p r é s i d e n t e

―
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C o m m u n i q u é  I n t é r ê t  p u b l i c

L a Sûreté du Québec tient à vous mettre en garde sur les risques 
reliés à tout ce que vous révélez sur Internet, par exemple en 
communiquant vos renseignements personnels sur les réseaux 

sociaux, l’ensemble de vos activités ou en vous exhibant nu en privé 
ou non.

Les images intimes de vous, que vous «  postez  » ou transmettez,  
ne vous appartiennent plus. Vous donnez le pouvoir à une autre per-
sonne de partager ces images avec d’autres et de se servir de toutes les 
informations vous concernant. 

Voici donc quelques conseils simples
∙∙ Ne filmez pas de gestes privés.

∙∙ Ne partagez pas de photos ou de vidéos de gestes intimes vous 
concernant ou concernant une autre personne, même sous la menace. 
Dans le doute, contactez-nous.

∙∙ Ne donnez pas votre adresse, votre date de naissance ni des  
renseignements bancaires.

∙∙ Et assurez-vous de connaître les gens avec qui vous échangez sur 
les réseaux.

Soyez conscients que
∙∙ Produire ou partager des images d’une personne mineure (activités 

sexuelles explicites ou nudité totale ou partielle) est une infraction 
criminelle.

∙∙ Partager des images intimes d’adulte sans consentement – qu’elles 
aient été prises avec ou sans consentement, telles que des activités 
sexuelles explicites, de la nudité totale partielle (vestiaire, salles de 
bain, chambre, etc.) – est aussi une infraction criminelle.

Si vous vous trouvez dans une telle situation et si vous vivez de 
l’anxiété, des problèmes de sommeil, de la honte, de la détresse, il 
existe de l’aide pour vous. Pour en savoir plus, nous vous invitons à 
aller consulter les sites suivants :  

Pour les personnes mineures

∙∙ Aidez-moi svp : 
https://needhelpnow.ca/app/fr/ 

∙∙ Jeunesse, J’écoute : 
https://jeunessejecoute.ca/texto/

∙∙ Tel Jeunes : 
https://www.teljeunes.com/Accueil ou 1 800 263-2266

Pour les adultes

∙∙ S.O.S Violence Conjugale : 
https://sosviolenceconjugale.ca/fr ou 1 800 363-9010

∙∙ Prévention Suicide : 
https ://www.cpsquebec.ca/ ou 1 866 APPELLE 

∙∙ 811

Et surtout n’hésitez pas à en parler à quelqu’un en qui vous avez 
confiance. Vous pouvez aussi communiquer avec votre service de 
police local.

Se mettre à nu sur Internet,  
c’est imprudent

pa r  A n n i e  L a f o n ta i n e

―
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J’aimerais également faire un suivi de l’article publié dans la dernière 
parution du Journal le Stéphanois concernant la demande pour ouvrir 
une résidence pour personnes âgées dans notre municipalité. Je vous 
rassure, j’ai parlé à madame Grenier, ainsi qu’à mes collègues du 
conseil dans ce dossier. Toutefois, le rôle d’une municipalité n’est 
pas de gérer une résidence pour personnes âgées, mais bien d’être 
un facilitateur pour un promoteur qui désirerait réaliser un tel projet. 
Plusieurs tentatives ont eu lieu par le passé et, encore aujourd’hui, nous 
sommes à l’affût de toute opportunité qui pourrait nous être offerte 
pour réaliser un tel projet. Nous sommes conscients de l’intérêt de 
plusieurs citoyens à vouloir demeurer dans notre municipalité le plus 
longtemps possible.

Pour ce qui est des projets d’ensembles résidentiels en cours, la phase 
VI de la rue des Seigneurs progresse. En effet, le promoteur va procéder 
à du transport de sable pour le rehaussement des terrains. L’objectif 
visé pour la finalité du projet est le printemps 2024. Pour celui des 
rues Lafond et Lefebvre, nous avons rencontré les promoteurs et nous 
avons discuté avec eux pour nous assurer que nous étions au même 
diapason. L’ensemble résidentiel sera réalisé par phase, dans le res-
pect des exigences établies par la municipalité et dans le respect des 
résidents du secteur. Naturellement, ces deux projets sont toujours en 
lien avec l’approvisionnement par de nouveaux puits qui alimenteront 
la municipalité en eau potable. Pour ce qui est de la construction du 
puits no 7, nous sommes toujours en attente du rapport faisant état des 
tests réalisés en novembre dernier.

D ’entrée de jeu, j’aimerais faire un retour sur le dossier 
relatif au Service des premiers répondants, un service mis 
en place par la municipalité en juillet 2005. Pour débuter, 

je tiens à confirmer à tous les citoyens l’importance du Service des 
premiers répondants pour tous les membres du conseil municipal, et 
que le conseil travaillera à ce qu’il demeure fonctionnel. C’est qu’en 
novembre dernier, nous avons reçu de notre responsable des premiers 
répondants une demande pour l’acquisition d’un véhicule d’urgence 
indiquant 350 000 km à l’odomètre. À la suite de cette demande, 
nous avons mené une première évaluation. Nous en sommes venus 
à la conclusion que, malheureusement, nous ne donnerions pas suite 
à cette demande et nous en avons informé le responsable. Vous en 
avez sans doute entendu parler dans les médias qui ont rapporté la 
situation. Depuis ce temps, nous avons approfondi notre recherche 
d’information et nous avons procédé à une nouvelle évaluation pour, 
finalement, en venir à la même conclusion. Nous en avons informé le 
responsable lors d’une rencontre au début du mois de février. Nous 
lui avons demandé s’il désirait poursuivre dans son rôle de respon-
sable du Service des premiers répondants mais, malheureusement, 
il nous a informés que l’équipe actuelle des premiers répondants ne 
poursuivrait pas si la municipalité ne se procurait pas le véhicule 
en question. En conséquence, la municipalité est en processus pour 
relancer le service en recrutant des citoyens qui désirent s’impliquer 
avec nous pour faire partie de l’équipe des premiers répondants. 
Une publicité est parue sur le site web et sur la page Facebook de 
la municipalité. Soyez assurés que nous voulons relancer ce service 
dans les plus brefs délais.

Mot de la mairesse
pa r  N a n c y  M i g n a u lt, 

M a i r e s s e

―

m u n i c i pa l i t é
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Nouvelles du bureau municipal
Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors 
de la séance ordinaire du 6 février 2023. Prenez note que la version 
intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site internet de la 
municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière, 
pour le consei l  municipal de Saint-Ét ienne-des-Grès

Séance ordinaire du 6 février 2023

–– Adoption du Règlement numéro 412-5-2022 modifiant l’article 5 
du Règlement numéro 412-4-2022 portant sur le Code d’éthique et 
de déontologie révisé des élus municipaux par l’ajout de l’article 
5.2.4.3. Le règlement sera disponible pour consultation sur le site 
internet de la municipalité.

–– Dépôt du Rapport annuel sur l’application du Règlement 454-2018 sur 
la gestion contractuelle, pour l’année 2022. Aucune plainte ni aucune 
sanction n’a été reçue sur l’application dudit règlement. Le rapport 
sera disponible pour consultation sur le site internet de la municipalité.

–– Adoption de la version 1.0 de la Politique de prêt d’équipements 
de loisirs. La politique sera disponible pour consultation sur le site 
internet de la municipalité.

–– Approbation du renouvellement de l’entente proposée par la  
Croix-Rouge, pour une durée d’un an, comprenant l’amendement 
no 2 et ses modifications, datée du 18 janvier 2023, et acceptation 
de verser la contribution annuelle de l’année financière 2023-2024, 
au montant de 931,60 $ (4 658 habitants x 0,20 $).

–– Confirmation à Cooptel que le cabinet extérieur de jonction pour 
le réseau d’accès internet haute vitesse par fibres optiques peut être 
déplacé et maintenu à l’extrémité du stationnement de l’hôtel de ville 
et installation d’une génératrice, ainsi que des bonbonnes de propane.

–– Acceptation du dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. Le bilan annuel 
sera disponible pour consultation sur le site internet de la municipalité.

–– Nomination de monsieur Serge Normandin à titre de membre du Comité 
consultatif d’urbanisme, du 6 février 2023 au 31 décembre 2024.

–– Nomination de monsieur Mathieu Rompré Ferland à titre de membre du 
Comité consultatif d’urbanisme, du 6 février 2023 au 31 décembre 2024.

–– Acceptation de donner accès gratuitement à la salle Jules-Bellemare 
du Centre communautaire à l’organisme le Noël du Pauvre pour deux 
(2) activités, soit le 4 novembre 2023, de 8 h à 17 h, pour la confection 

des tourtières destinées aux paniers de Noël et le 7 décembre 2023, 
à compter de 12 h, ainsi que le 8 décembre 2023, de 8 h à 17 h, pour 
préparer et distribuer les paniers de Noël.

–– Proclamation de la Journée nationale de la promotion de la santé 
mentale positive et invitation aux citoyennes et citoyens, ainsi qu’à 
toutes les organisations et institutions de la municipalité, à faire 
connaître les outils de la Campagne annuelle de promotion de la santé 
mentale sous le thème « Créer des liens et être bien entouré(es) ».

–– Déclaration des 13, 14, 15, 16 et 17 février 2023 comme étant les 
Journées de la persévérance scolaire dans notre municipalité.

–– Embauche de monsieur Patrick Gauthier au poste de journalier de classe 
1, statut saisonnier à temps complet. Le salaire et les avantages sociaux 
sont ceux prévus à la convention collective en vigueur pour ce poste.

–– Embauche de monsieur Danny Houde-Dauphinais au poste de  
journalier de classe 2, statut saisonnier à temps complet. Le salaire 
et les avantages sociaux sont ceux prévus à la convention collective 
en vigueur pour ce poste.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2023. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 
1230, rue Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances

6 mars 7 août

3 avril 11 septembre

1er mai 2 octobre

5 juin 6 novembre

3 juillet 4 décembre

Taxes municipales
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

Nous tenons à vous rappeler que le premier versement des taxes  
municipales est dû le 1er mars et que des intérêts de 11 % et une pénalité 
de 5 % sont applicables quotidiennement sur le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous éviter 
de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques postdatés 
au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez également déposer 
en tout temps vos chèques ou toute correspondance adressée à nos 

L a  f i e r t é  d ’ i n n o v e r
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m u n i c i pa l i t é

bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée à l’entrée arrière 
de l’hôtel de ville. 

Un petit rappel sur les dates des prochaines échéances : le deuxième 
versement, le 1er juin et le troisième versement, le 1er septembre.

Nous vous remercions de votre collaboration.

AVIS PUBLIC  
Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable 2022
Par Nathalie Val lée, g.m.a., 
directr ice générale & greff ière trésorière

AVIS est donné à tous les utilisateurs d’eau potable de la Municipalité : 

QUE, conformément à l’article 53.3 du Règlement sur la qualité de l’eau 
potable, la municipalité a dressé un bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

QUE ledit bilan peut être consulté au bureau de la soussignée à l’hôtel 
de ville situé au 1230, rue Principale, aux heures normales d’ouverture.

QUE toute personne utilisatrice de cette eau peut obtenir une copie du 
bilan sur demande. 

Donné à Saint-Étienne-des-Grès, ce 6e jour de février 2023.

AVIS  
Opérations de déneigement, 
emprise de rue
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Nous demandons la collaboration des citoyens afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En effet, 
plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer leur boîte 
aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer des balises pour 
protéger leur terrassement. Cet espace appartient à la municipalité et est 
nécessaire pour dégager adéquatement la voie publique. Il est strictement 
interdit de positionner les balises de déneigement dans l’emprise de 
la municipalité et du ministère des Transports. Tous bris causés à vos 
balises qui se trouvent dans ces emprises ne pourront être réclamés. De 
plus, si des bris surviennent aux équipements de déneigement, les frais 
encourus pour la réparation seront facturés au propriétaire fautif. Afin 
que les opérations de déneigement s’exécutent avec efficacité et pour 

éviter des problèmes d’égouttement de la chaussée au printemps, il est 
essentiel de bien dégager les accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, la 
municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur 
les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 sur 
les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons dans 
le but de mieux vous servir.

Précisions sur le déneigement  
et l’obligation de dégager 
les bornes-fontaines
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Afin d’assurer la sécurité de toutes et tous, il est primordial que les 
bornes-fontaines soient déneigées et accessibles en tout temps. Nous 
aimerions vous rappeler que, lorsque vous déneigez votre propriété, 
il est interdit de souffler la neige sur les bornes-fontaines et de les 
ensevelir. Si la borne-fontaine se trouve sur votre terrain, il est de votre 
responsabilité d’en aviser votre compagnie de déneigement. Nous vous 
remercions de votre collaboration.

Stationnement hivernal
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau routier, 
nous portons à votre attention certains problèmes constatés en lien avec 
le stationnement des véhicules dans les rues de la municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et 
le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner un 
véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 
1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire de 
la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté du 
Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement et de déplacer 
ou faire déplacer un véhicule stationné ou immobilisé, aux frais de son 
propriétaire, en cas de déneigement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons dans 
le but de mieux vous servir.
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L a  f i e r t é  d ’ i n n o v e r

Nids-de-poule,  
cavités dans la chaussée
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Le mois de mars est celui le plus propice à la formation de nids-de-poule 
sur nos routes. Pour remédier à la situation, et ainsi protéger les utilisa-
teurs de la route, les employés du service des travaux publics effectueront 
régulièrement, tout au long de ce mois, la réparation de la chaussée. 

Pour tout signalement de nids-de-poule sur notre territoire, veuillez 
communiquer avec le directeur des travaux publics au : 819 535-1317. 
La situation devrait être corrigée dans les meilleurs délais suivant l’appel.

Merci de votre collaboration et bon printemps!

Numéro d’urgence,  
travaux publics
Par Jean-René Duplessis, 
directeur des travaux publics

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée qui 
représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service des 
travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration.

Sentier de ski de fond,  
interdit à la marche et à la promenade 
en raquettes
Par Ariane Bolduc-Bédard, 
directr ice des lois irs

Nous désirons rappeler aux citoyens que marcher ou faire de la raquette 
sur le sentier de ski de fond peut le rendre dangereux pour tous les 
utilisateurs. En effet, les raquettes munies de crampons et les bottes 
d’hiver peuvent faire des trous et des ornières dans la neige qui, en 
gelant, peuvent rendre les sentiers dangereux pour les skieurs. Même les 
chiens peuvent faire de grosses mottes sur une surface damée, et c’est 
pourquoi ils ne sont pas permis sur plusieurs sentiers d’hiver. Pour les 
utilisateurs autres que les skieurs, nous vous demandons d’emprunter 
le côté de ces surfaces damées, ou de faire usage des sentiers désignés 
pour les marcheurs et les raquetteurs.

Merci de votre collaboration.

Sentier pédestre, sentier de raquette et  
piste de ski de fond, interdits aux VHR 
et motoneiges - Amendes
Par Ariane Bolduc-Bédard, 
directr ice des lois irs

Nous rappelons aux conducteurs de véhicules hors route (quadistes) et aux 
motoneigistes qu’il est interdit de circuler sur le sentier pédestre hivernal, 
de raquette et les pistes de ski de fond sous peine de recevoir une amende, 
en vertu de l’article 55.1 de la Loi sur les véhicules hors route. 

« Article 55.1	 Amende de 450 $ à 900 $, plus les frais

Le conducteur d’un véhicule hors route qui circule sur une terre du 
domaine privé sans l’autorisation du propriétaire et du locataire commet 
une infraction et est passible d’une amende de 450 $ à 900 $.

Le propriétaire d’un véhicule hors route qui a permis ou toléré qu’un 
conducteur de son véhicule circule sur une terre du domaine privé sans 
l’autorisation du propriétaire et du locataire de cette terre commet 
une infraction et est passible de la même amende que celle prévue au 
premier alinéa. »

La municipalité demande la collaboration des citoyens en prenant le 
numéro de plaque d’immatriculation des véhicules qui ne respectent 
pas ce règlement et en le transmettant à la Sûreté du Québec, au  : 
819 535-1900.

Merci de votre collaboration.
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C o m i t é  d ’ e m b e l l i s s e m e n t

              
 
 

L a pollinisation est un mécanisme indispensable à la  
reproduction d’une grande majorité des plantes à fleurs 
de la planète. C’est le transfert de pollen des étamines 

(organe de reproduction mâle) au pistil (organe de reproduction 
femelle) d’une plante. Sans elle, il n’y aurait pas de fécondation et 
de reproduction des graines et des fruits.

La pollinisation peut se faire par le vent, les oiseaux, voire même la 
chauve-souris et d’autres animaux. Cependant ce sont les insectes 
qui en assurent la plus grande part.

Il s’agit donc d’un procédé fondamental pour le maintien de la 
vie végétale (80 % des plantes à fleurs dépendent directement des 
insectes pollinisateurs) et  30 % des aliments que nous consommons 
en dépendent directement... incluant les fruits et les légumes 
produits dans nos jardins.

Quelles sont les conséquences de la non- pollinisation? 

Une diminution de la production des fruits, des légumes qui entraîne 
une hausse de prix de certains aliments. 

Qui pollinise? 

Les abeilles sont les plus importants pollinisateurs. Les papillons,  
les fourmis, les guêpes, les mouches participent tous à la 
pollinisation. Les bourdons, par exemple, sont responsables de la 
pollinisation de 110 cultures que nous mangeons et utilisons chaque 
jour, comme des pommes délicieuses et des fraises sucrées.

Quand commence la pollinisation? 

Par la pollinisation hivernale des arbres et arbustes jusqu’au mois 
de mai. Certaines plantes ne produisent pas de nectar, mais sont 
visitées que pour le pollen. C’est le cas du peuplier, des pins et des 
chatons de saules. En fait, la floraison des arbres fournit la majorité 
de la nourriture des insectes pollinisateurs à leur réveil (bouleau, 
érable, noisetier, prunier, gadellier, cerise à grappe, cornouiller, 
pommiers, pommetiers, groseilles, etc.). Tout l’été les autres plantes 
florifères seront pollinisées à leur tour.

Peut-on polliniser nous-même? 

Oui, il suffit d’insérer un petit pinceau ou un coton-tige dans une 
fleur mâle (elle n’a pas d’ovaire à la base) pour ramasser le pollen 
jaune puis de l’enfoncer dans le centre d’une fleur femelle (elle 
aura un ovaire à la base), touchant ainsi au stigmate.

Plus il y a du pollen qui atterrit sur le pistil, plus le fruit sera gros 
et bien formé. 

Prendre soin des pollinisateurs est une responsabilité collective. 
Que ce soit par la conception d’un jardin pour les appâter, par la 
vulgarisation de leur importance ou par le développement d’un 
regard plus aiguisé sur les végétaux qui nous entourent et leurs 
bienfaits.

Tout un chacun peut y contribuer!

Ref. : Larry Hodgon et Claude Vallée agr.ITAQ

Capsule horticole
Quelles plantes pour nourrir les pollinisateurs au printemps

∙∙ Arbres et arbustes fruitiers;

∙∙ Petits fruits (fraise, framboise, bleuet);

∙∙ Bulbes (crocus, perce-neige, scille...);

∙∙ Variété de plantes annuelles et vivaces (ancolie, primevère,  
pulmonaire, sanguinaire, violette vivaces, etc.);

∙∙ Dans la pelouse (pissenlit, trèfle, lierre terrestre) 
Attendre pour la tonte que les pollinisateurs soient passés.

Tout savoir sur 
la pollinisation
pa r  H e n r i e tt  e  St - P i e r r e , 

v i c e - p r é s i d e n t e  &  r e l at i o n n i s t e

―
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Roman adulte

C’est le bout de la…, 
Catherine Bourgault

La vie de Charlotte a toujours été plutôt compliquée. Sa 
personnalité colorée et son TDAH assumé la rendent 
capable du meilleur comme du pire. Son côté désor-
ganisé a d’ailleurs des répercussions désastreuses sur 
sa carrière de chanteuse et sa vie de jeune adulte en 

général. Autrefois grande finaliste d’un concours de talent, elle constate 
maintenant que sa cote d’amour auprès du public est sur le déclin. 
Elle passe donc l’été à se produire dans les noces et les festivals en 
région pour un cachet ridicule. Après un engagement au fin fond de 
la Gaspésie, où elle surprend la mariée et sa demoiselle d’honneur en 
train de s’embrasser, la voilà contrainte de faire le trajet du retour avec 
Laurier Gauthier, alias LG, un influenceur dans le domaine des jeux 
vidéo. Sept heures en voiture où il a tôt fait de lui taper sur les nerfs... 
Mais rapidement, les médias propagent la nouvelle de leur possible 
union, les réseaux sociaux s’enflamment et Charlotte voit son nombre 
d’abonnés grimper en flèche. Finalement, le beau LG pourrait-il lui 
être utile pour redorer sa popularité? 

C’est un match, 
Jennifer Beaudry

On dit que tout est affaire de timing. Et si le moment 
était propice, les astres alignés, et l’amour servi sur un 
plateau d’argent, LA rencontre de deux êtres destinés 
l’un à l’autre serait-elle pour autant le prélude à un long 
fleuve tranquille? Catherine est désormais déterminée à 

prendre les rênes de sa vie, mais une rencontre bouleversante viendra 
tester la solidité de ses nouvelles fondations. Il lui faudra faire preuve 
d’ouverture pour accueillir cette nouvelle façon d’aimer et d’être au 
monde, entre force intérieure et vulnérabilité, et voir en l’autre non 
plus un adversaire, mais l’occasion de mille et une renaissances pour 
évoluer ensemble.

Bandes dessinées jeune

L’arche de Rantanplan, 
Jul & Achdé

A Cattle Gulch, un certain Ovide Byrde a créé un 
havre de paix pour animaux. Un jour, bien malgré lui, 
Rantanplan découvre un gisement d’or, qui soulève 
la convoitise d’escrocs sans foi ni loi. Ovide Byrde 
se prend alors pour un petit tyran en imposant aux 

autochtones, régime végétarien et protection animale à marche forcée.

    nouvEautÉs 
l ittÉrairEs

pa r  D e n i s  B o i s v e r t

―

Horaire de la bibliothèque
Dimanche, 9 h 15 à 10 h 45. Mardi,  13 h 30 à 16 h 30 et 

18 h 30 à 20 h. Mercredi,  9 h à 12 h et  19 h à 20 h.

Coordonnées
190, rue St-Honoré, sui te 30, 819 299-3854

les

Album jeune

Le bourlingueur de Matungoua, 
Boucar Diouf & François Thisdale

Le Bourlingueur. Oh, il est bien connu à travers tout 
Matungoua ce Bourlingueur! Il s’appelle Zinalé. Tous 
les jours ou presque, il se promène sur les berges du 
fleuve Rigaloua, où habitent ses copains hippopotames. 

Un jour, deux hippos, Tam-Tam et Hippolyte, quittent la sécurité 
du fleuve et de leur famille et se retrouvent en plein centre-ville de 
Matungoua! C’est la panique sur la place publique! Le maire de la 
ville est au dépourvu. Heureusement, Zinalé est là! Avec imagination 
et espièglerie, le Bourlingueur saura ramener la paix entre humains 
et hippos d’une manière étonnante qui en mettra plein la vue aux 
habitants de Matungoua!

J’ai faim, 
Élise Gravel

Le petit monstre a faim. Qu’est-ce qu’il pourrait  
manger? Un morceau de pizza! Comme il a encore 
faim, il avale ensuite l’assiette, la boîte de pizza, la 
table, la maison, jusqu’à ce qu’il ne reste plus que 
l’enfant qui le regarde! Oh oh! 

b i b l i o t h è q u e
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   
819-535-9137

Surveillez notre gamme de bières de 
micros toujours en mouvement

Toutes disponibles au froid
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pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s

D ès sa naissance, un enfant est déjà un fils de Dieu. Le  
baptême marque son entrée officielle dans la grande famille  
de Dieu. 

En 2022, la communauté de Saint-Étienne a accueilli les  
39 enfants suivants

Archambault, Sophie Marie, Lucie, Chantal, fille de Gabriel  
Archambault et Marie Alepins;

Boisvert, Hayden, fils de Sébastien Boisvert et Vicky Rivard;

St-Cœur, Amélhya, fille de Patrick St-Cœur et Isabelle Bernard;

St-Louis Regnière, Aya, fille de Marc-Olivier Guillemette St-Louis et 
Sophie Regnière;

St-Amand, Louna, fille de Tomy St-Amand et Lauralie Balleux;

Lottinville, Noah, fils de Bryan Lottinville et Jessica St-Amand;

Isabelle, Charles-Étienne, fils de Frédérick Isabelle et Audryan  
Bellemare;

Bourassa, Victor, fils de David Bourassa et Cynthia Ferron;

Lacerte, Koraly, fille de Mathieu Lacerte et Karyanne Côté;

Lacerte, Zakary, fils de Mathieu Lacerte et Karyanne Côté;

Rabouin, William, fils de David Rabouin et Vanessa Lacasse;

Dallaire, Émile, fils de Julien Lehoux Dallaire et Andréanne Brière;

Lapointe, Liana, fille de Roland Lapointe et Véronique Blais;

Lapointe, Jade, fille de Roland Lapointe et Véronique Blais;

Aubin, Éliane, fille de Pierre-Luc Aubin et Marie-Pier Vigneault;

Aubin, Gabrielle, fille de Pierre-Luc Aubin et Marie-Pier Vigneault;

Leblanc, Anna-Rose, fille de Anthony Pellerin Leblanc et Émilie  
Crochetière;

Riopel, Camille Agathe, fille Mathieu Riopel et Madeleine Bonneviot;

Plourde, Myriam, fille de Samuel Plourde et Sylvia Beaudoin;

Grandisson, Thomas, fils de Étienne Grandisson et Jennifer Hamelin;

Goyette, Félix, fils de Jonathan Goyette Toupin et Caroline Bournival;

Petit, Mickael, fils de Yannick Petit et Emilie Hubert;

Petit, Maude, fille de Yannick Petit et Emilie Hubert;

St-Pierre, Ilan, fil de Jesen St-Pierre et Karine Roy-Dauphinais;

Brûlé, Marc-Olivier, fils de Patrick Brûlé et Sarah Roy-Dauphinais;

Turcotte, Logan, fils de Simon Turcotte et Kariane Julien Berthiaume;

Bouchard, Derek, fils de Jean-François Bouchard et Karine Larrivée;

Beaudoin, Kathryna, fille de Maxime Beaudoin et Rachel Grenier;

Beaudry, Florence, fille de Carl Beaudry et Rachel Grenier.

La communauté de Saint-Thomas-de-Caxton a,  
pour sa part accueilli l’enfant suivant

Gandarinho-Grenier, Alice Mia, fille de Sébastien Grenier et Mélissa 
Gandarinho-Boisselle.

Bienvenue à ces enfants dans la grande famille de Dieu. Chaque  
communauté leur souhaite une vie remplie de la joie et de la paix du 
Christ.

Les baptêmes 
en 2022

pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

m i n i s t r e  e x t r a o r d i n a i r e  d u  b a pt  ê m e

―
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pa r o i s s e  e t  c o m m u n a u t é s

Objets  
perdus
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

c o o r d o n n at r i c e

―

Anniversaire  
de nos précieux 
bénévoles
pa r  A n d r é e  P.  B o u r n i v a l , 

c o o r d o n n at r i c e

―

E nfin le mois de mars, un mois plein de promesses printanières. 
Il verra certains de nos bénévoles ajouter une bougie à leur 
gâteau.

Ce sera l’anniversaire de Mesdames Valérie Hamel, Michelle Grenier 
Auger, Christiane Caron et Rose-Marie Bourassa ainsi que de Mes-
sieurs Gilbert Bournival et Jean-Claude Boisvert. À vous tous, nous 
souhaitons un bel anniversaire bien entouré de vos familles et amis et 
une longue vie en santé!

À l’automne, des objets ont été retrouvés dans l’église, soit une 
casquette noire de marque, ainsi qu’un foulard de couleur 
marine. Si vous pensez qu’un de ces objets vous appartient, 

veuillez communiquer avec le presbytère au : 819 535-3116.

Visite de  
Mgr Martin  
Laliberté
pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

C o o r d o n n at r i c e  &  a g e n t e  d e  pa s t o r a l e

―

L es 25 et 26 mars prochain, nous aurons le privilège de recevoir 
Mgr Martin Laliberté dans notre paroisse de Notre-Dame-de-
l’Alliance. Durant toute la fin de semaine, il souhaite rencon-

trer les paroissiens, mais aussi les comités et organisations pastorales.

L’Équipe de Pastorale Paroissiale (ÉPP) accueillera Mgr Martin  
Laliberté dans divers lieux de la Paroisse pour qu’il puisse mieux 
connaitre son diocèse et les besoins de chacune de ses paroisses et 
communautés. Nous lui souhaitons la bienvenue.



1 5

Confirmation  
pour adultes
pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

C o o r d o n n at r i c e  &  a g e n t e  d e  pa s t o r a l e

―

La marche  
vers Pâques
pa r  O d e tt  e  B r û l é , 

C o o r d o n n at r i c e  &  a g e n t e  d e  pa s t o r a l e

―

P lusieurs personnes sont déçues lorsqu’on leur demande d’être 
parrain ou marraine lors d’un baptême ou lorsqu’elles veulent 
se marier à l’église, car le sacrement de la confirmation est 

nécessaire et certains n’ont pas reçu ce sacrement.

Ne vous désolez pas, il est possible de recevoir la confirmation autant 
comme adulte que comme jeune. Il s’agit de suivre une préparation 
qui vous permettra de recevoir ce sacrement à la cathédrale ou le  
4 juin prochain à Saint-Étienne.

Comment faire? 
Téléphonez-moi et je pourrai vous informer des documents demandés 
et des démarches à suivre. Vous pourrez suivre la plupart des rencontres 
de préparation par Zoom.

Carême : Vivre ensemble

L e 22 février dernier, c’était le mercredi des Cendres, journée 
qui marque le début du Carême, le début de cette période de 
40 jours qui nous mène vers Pâques.

La façon de vivre le Carême a bien changé si on compare à ce que 
vivaient nos parents et grands-parents. Jadis, le Carême était beaucoup 
associé au jeûne et aux privations du corps : on ne mangeait pas de 
desserts et encore moins des bonbons. Certains se privaient de ce qu’ils 
aimaient le plus afin de se rappeler les souffrances que le Christ a vécues 
pour que nous ayons la vie éternelle. Comme je le disais plus tôt, les 
temps ont bien changé et je pense que c’est pour le mieux.

Aujourd’hui, on prépare surtout notre cœur en regardant les volets de 
notre vie qui auraient besoin d’amélioration, ce qui n’empêche pas les 
gens de faire certains sacrifices soit pour prendre soin de leur corps ou 
pour prendre soin de leur âme.

Le thème du Carême nous aide à évoluer et à trouver comment on peut 
devenir de meilleures personnes, car lors des célébrations dominicales, 
on y réfléchit avec la Parole de Dieu, c’est-à-dire l’Évangile. Oui, 
avec le message que Jésus nous donne, nous sommes guidés vers ce 
qu’il y a de meilleur pour répondre au désir de Dieu. Et le plus grand 
désir de Dieu : c’est que nous soyons heureux. Alors pour tous ceux 
qui cherchent une façon de mieux vivre, je vous invite en ce temps 
du Carême à vous rapprocher de Dieu, qui est présent dans chacun 
des êtres humains. En accueillant ceux qui vous entourent, Dieu vous 
aidera à être plus heureux, car c’est ensemble que nous marchons vers 
le bonheur.

Pour tous ceux qui voudraient rendre concrète leur marche vers Pâques, 
venez marcher avec nous dans l’église, tous les jeudis du Carême de 
14 h 30 à 15 h 30 au son d’une musique douce. Pas de danger de glisser 
et la température est à environ 12 degrés : une alternative aux grands 
froids pour faire un peu d’exercice.

Pour informations : 819 535-2411.

—
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C h r o n i q u e  v o ya g e

L e 2 novembre dernier, Lucille et moi avons terminé notre 
voyage Route 66, en moto. Un parcours rêvé qui fait partie 
de l’imaginaire du road trip dans la culture populaire. Nous 

avons joint un groupe de 46 personnes sur 35 motos ou trois roues. 
Quelle expérience!

La route 66 est une ancienne route américaine. Elle a inspiré  
plusieurs chansons et apparaît dans de nombreux films. Elle reliait 
Chicago (Illinois) à Santa Monica (Californie), entre les années 
1926 et 1985. La route 66 traverse trois fuseaux horaires et huit 
États (d’est en ouest : Illinois, Missouri, Kansas, Oklahoma, Texas, 
Nouveau-Mexique, Arizona et Californie). Elle fut la première route 
transcontinentale goudronnée en Amérique. Pendant la Grande 
Dépression des années 1930 et la vague de sécheresse, c’est par 
la route 66 que les fermiers à la recherche d’un emploi migrèrent 
vers la Californie. 

Dès la descente de l’avion, notre voyage commence par la  
récupération des motos envoyées directement à notre hôtel, à Chicago, 
par transporteur spécialisé. Après un premier souper de groupe, c’est 
le dimanche matin que la grande aventure débute par la prise de 
photo du groupe sous l’affiche officielle « Début de la route 66 » au 
centre-ville de Chicago.

Premier arrêt : l’incontournable cimetière national Abraham Lincoln 
avec ses 400,000 emplacements honorant les anciens combattants, 
puis un musée de vieux souvenirs de la construction de la route 66 
et de ses utilisateurs. Direction Springfield. On se rend à l’arche 
de Saint-Louis, le monument consacré à la conquête de l’Ouest. 
Nous sommes invités à monter dans ses entrailles pour y admirer 
St-Louis et le fleuve Mississippi qui traverse la ville. Nous reprenons 
la route 66, direction Joplin. Pour combler nos cœurs d’enfants, on 
s’arrête au Candy Factory avec ses centaines de barils de friandises, 
d’étagères et de présentoirs de bonbons et chocolats. Tout au long 
du voyage, des chambres dans des hôtels 4 et 5 étoiles nous sont 
réservées.

Nous quittons le Missouri pour ensuite entrer au Kansas et terminer 
notre journée en Oklahoma. Une photo du seul pont à bretelles en 
ciment existant, puis on s’arrête dans la petite ville de Commerce 
où Bonnie and Clyde ont commis le meurtre d’un policier lors du 
vol de la Banque.

Au Texas, nous terminons notre journée par un souper festif, au 
Big Texan Steak Ranch. Le matin suivant, on nous propose de nous 
rendre à Cadillac Ranch à l’ouest d’Amarillo,voir un alignement de 
10 vieilles cadillacs, à demi enfoncées dans le sol à la demande d’un 
milliardaire texan. Après s’être arrêtés au « Mid Point » à Adrian, 
exactement à mi-chemin soit 1 139 milles de Chicago à l’est et 1 139 
milles de Santa Monica à l’ouest, nous avons aussi fait un autre arrêt 
au point le plus élevé du continent : « Continental Divide », point 
d’écoulement de l’eau vers le Pacifique à gauche et l’Atlantique à 
droite. C’est sur le territoire Navajo, à « Four Corners » que nous 
nous arrêtons ensuite, à l’unique quadri-point où 4 états convergent : 
Utah, Colorado, Arizona et Nouveau-Mexique.

Le lendemain, nous entrons dans le parc « Mesa Verde » pour sillonner 
la « Million Dollar Highway » avec ses vues à couper le souffle : 
des sommets vertigineux et des lacs translucides. Vous avez deviné, 
on parle ici de la construction de cette route, au coût d’un million 
de dollars du mille.

Dans l’ouest du Colorado, nous suivons la rivière Gunnison du 
parc national de Black Canyon pour rejoindre le Colorado National 
Monument. Il s’agit d’une région désertique abritant des canyons 
de formations rocheuses de grès, de granit et de schiste. La ville 
la plus proche est Fruita. De la neige à Fruita ralentit notre voyage 
d’une journée. 

La chaussée devenue sécuritaire, nous partons vers l’Utah pour le parc 
des Arches, emblème de l’Utah, connu pour sa grande concentration 
d’arches rocheuses naturelles, un incroyable territoire de roches 
rouges travaillées par l’érosion. (suite, page 19)

Route « 66 »  
en moto

pa r  G a ë ta n  L é v e i l l é

―
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Monument Valley, Arizona
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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Comme la coutume le veut, un petit arrêt au cimetière Navajo nous 
a permis de nous recueillir après avoir écouté la légende des deux 
roches. C’est à Mexican Hat que nous avons terminé la journée avec 
notre super souper au Swinging Steak. Puis, toujours sous le soleil, 
nous avons roulé une autre journée. Nous commençons la journée 
à Monuments Valley, endroit mythique, lieu de tournages de films 
et où Forest Gump s’est arrêté de courir. Nous avons ensuite quitté 
l’Utah pour entrer en Arizona et, en après-midi, faire la forêt pétrifiée 
et Desert Paint, un lieu qui propose des paysages magiques tels des 
œuvres d’art. 

Tôt le lendemain, avec le beau soleil, nous partons pour la  
visite du Grand Canyon, toujours aussi grandiose. On s’arrête  
d’abord à Winslow popularisé par le groupe Eagle avec leur chan- 
son « Standing at the corner in Winslow Arizona ». Un arrêt s’impose  
au motel Wigwam Village où les chambres sont construites  
en forme de tipis. Nous terminons la journée dans la ville de  
Williams. 

La quatorzième journée, nous visitons Seligman avec ses boutiques 
de souvenirs, Hackberry et son magasin général, Kingman et son 
arche « Route 66 ». 

Après une montée sinueuse, nous arrivons à Oatman, ville minière 
qui a attiré les chercheurs d’or. Tous les jours à 15 h 30, la circulation 
s’arrête à Oatman, pour une fusillade « Far West », comme dans les 
films. Vous pouvez même adopter un âne sauvage circulant librement 
dans les rues. Un petit arrêt au « Bottle tree Ranch » : exposition de 
bouteilles de toutes les couleurs et d’objets hétéroclites formant une 
forêt d’attractions des plus photogéniques. Nous quittons Needles 
pour terminer la journée à Los Angeles, avec ses autoroutes à 6 voies 

et sa population de près de 4 millions d’habitants. On s’arrête au bord 
du Pacifique, à Santa Monica pour la photo « Fin de la route 66 », qui 
immortalisera l’événement. Soirée libre sur Hollywood Boulevard, 
on se met à la recherche de l’étoile de Céline Dion. Nous logeons à 
deux rues de la rue des étoiles.

Nous quittons la trépignante ville de Los Angeles, puis un petit 
arrêt chez le concessionnaire Harley-Davidson avant de nous diriger 
vers la Vallée de la Mort. Une petite route sinueuse qui nous offre 
une des plus belles vues sur la Sierra Nevada afin de profiter du 
dernier souper de groupe, un souper spectacle japonais. Nous nous 
dirigeons ensuite vers Las Vegas où nous irons porter nos motos 
au transporteur avant de profiter des deux derniers jours libres. 
Nous logeons au « New-York New-York », au centre de la ville : 
les rues, les casinos, la grande roue avec sa vue panoramique à  
550 pieds, le vieux Las Vegas avec sa voute illuminée et ses spectacles  
de rue.

On en a plein la vue. 

Très heureux de ce voyage exceptionnel, nous revenons à Montréal 
avec un vol direct d’Air Canada.

« On s’arrête au bord du Pacifique,  
à Santa Monica pour la photo « Fin de 
la route 66 », qui immortalisera l’évé-

nement. Soirée libre sur Hollywood 
Boulevard, on se met à la recherche de 
l’étoile de Céline Dion. Nous logeons à 

deux rues de la rue des étoiles. »
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Pa r o l e s  d e  n o ta i r e

∙∙ La vérification de votre testament olographe sera nécessaire avant 
de l’appliquer. 

En effet, un testament olographe n’est pas automatiquement reconnu.

Il faudra donc entamer des procédures de vérification. Ces procédures 
servent à s’assurer que c’est bel et bien vous qui avez écrit ledit 
testament olographe. L’exactitude des clauses ne sera pas vérifiée. 
Donc, le testament pourrait être contesté, malgré tout. 

Les démarches sont effectuées par un notaire ou par le tribunal.  
Lors du processus de vérification, il faudra aviser les éventuels 
héritiers qu’il existe un testament non notarié. Ainsi, les éventuels 
héritiers (exemple : héritiers légaux selon la loi) pourraient contes- 
ter le testament olographe ou en apporter un autre, de date plus 
récente.

Les coûts, pour la vérification d’un testament, tout dépendant de la 
complexité de la situation personnelle du défunt, peuvent avoisiner 
les 1 500 $ - 2 000 $. 

∙∙ Votre testament olographe peut être détruit. 

La découverte d’un testament olographe peut, de façon étrange, 
retrouver le chemin du feu de camp ou du déchiqueteur... si le contenu 
n’est pas adéquat aux yeux de certains!

L e testament olographe est l’une des formes de testament reconnu 
par le Code civil du Québec. Les 3 formes permises sont : le 
testament notarié, le testament devant témoins ainsi que le 

testament olographe. 

Un testament olographe est un testament qui doit être entièrement écrit 
par le testateur lui-même et signé par lui. 

Ainsi, il est vrai de dire que vous pouvez écrire vous-même votre 
testament. Le seul avantage d’un testament olographe est le suivant : 
c’est gratuit! 

Toutefois, voici certaines contraintes pouvant résulter de votre testament 
olographe : 

∙∙ Votre testament risque fort bien d’être incomplet. 

En effet, faire un testament ne se limite pas à nommer notre héritier. 

Il faut prévoir les liquidateurs, les pouvoirs du liquidateur, les legs à 
titre particulier, les tuteurs pour les enfants mineurs, etc. 

Un testament incomplet peut causer bien des soucis à ceux qui vous 
survivront. 

Le testament 
olographe 

pa r  M e J u l i e  C l e r m o n t, 

n o ta i r e

―
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I l peut devenir difficile de savoir où consulter si on est  
malade ou qu’on ne va pas bien, voici donc quelques pistes  
à suivre...

Pour un problème de santé mineur
Avant de consulter, quand c’est possible, on se soigne à notre  
domicile :

∙∙ Dans la plupart des cas, les virus ou problèmes de santé courants 
se soignent à la maison.

∙∙ Des fiches conseils sont disponibles sur le site Web :
https://ciusssmcq.ca/conseils-sante/vous-etes-malade

∙∙ Le CHU Ste-Justine rend disponible sur son site internet des fiches 
conseil (bronchiolite, infection des voies respiratoires supérieures, 
gastro-entérites, laryngites, constipation...).

∙∙ Le pharmacien peut prolonger une prescription, suivre ou ajuster 
un traitement.

Vous avez essayé de vous soigner à la maison, mais votre situation 
ne s’améliore pas. (votre vie n’est pas en danger, mais vous devez 
consulter) :

Personne sans médecin de famille :

∙∙ Pour obtenir un rendez-vous pour une consultation contacter le : 
811, option 3.

∙∙ Pour s’inscrire à la liste pour obtenir un médecin de famille,  
contacter le : 1 844 313-2029, option 2.

Personne qui a un médecin de famille :

Pour obtenir un rendez-vous dans une plage de dernière minute 
contacter le GMF ou la clinique médicale à laquelle est affilié son 
médecin. 

Coordonnées et heures d’ouverture :

https://ciusssmcq.ca/soins-et-services/ou-consulter/ou-consulter-
un-medecin/

Contactez Info-Santé au : 811, option 1 pour recevoir les conseils 
d’une infirmière.

Besoin de consulter pour un  
problème psychosocial
Personne vivant une des situations suivantes :

∙∙ Anxiété

∙∙ Stress

∙∙ Violence conjugale

∙∙ Idées suicidaires

∙∙ Problème de consommation (alcool et drogue)

Contacter info-social : 811, option 2.

Où consulter  
si on est  
malade? 
pa r  V i r g i n i e  C a r p e n t i e r , 

i n f i r m i è r e  c l i n i c i e n n e  a u  GMF    L e s  G r è s
―

C h r o n i q u e  s a n t é

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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Besoin de consulter pour une urgence
La vie de la personne est en danger ou elle a besoin de soins urgents 
par exemple :

∙∙ Douleur sévère dans la poitrine, à la mâchoire ou au bras gauche. 

∙∙ Détérioration de l’état général (somnolence excessive, difficulté  
à garder la personne éveillée, grande faiblesse, confusion,  
comportement inhabituel.

∙∙ Symptômes AVC.

∙∙ Difficulté à respirer, sensation d’essoufflement (inhabituel ou  
exacerbé) ou d’étouffement qui empêche la personne de parler 
même au repos.

∙∙ Bébé de 3 mois et moins avec température rectale ≥ 38 degrés 
Celcius.

∙∙ Enfant ou adolescent qui ne va pas bien, avant de consulter à  
l’urgence, le site internet du CHU Ste-Justine décrit bien les  
situations où il est préférable de consulter à l’urgence :

https://www.chusj.org/fr/soins-services/U/Urgence/Avant-de-
venir-a-l-urgence

Contacter le : 911 ou l’urgence.

*Si vous n’êtes pas certain que vous devez vous rendre à l’urgence 
ou n’avez pas accès à internet, communiquez avec  Info-Santé en 
composant le : 8-1-1. Une infirmière répondra à vos questions et vous 
dirigera vers la ressource la plus appropriée à votre état de santé.

Bibliographie
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Photo No 147

Omer Landry titulaire de cette classe de 5e année, année  

scolaire 1983-1984.

Photo No 148

Possiblement pendant l’hiver 1967; c’était l’équipe de ballon-

balai qui représentait Saint-Étienne-des-Grès dans une ligue 

de Shawinigan.

Note

Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire identifier 

les personnages y apparaissant, faites-les moi parvenir et je les 

publierai dans votre journal local Le Stéphanois. 

Coordonnées

181 des Dalles - reneg@cgocable.ca - 819 535-2815

Et de 148!
pa r  R e n é  G r e n i e r

―

q u i  s u i s - j e ?

Retour sur la 146e photo

C Grâce à Andrée Bournival, nous connaissons maintenant le 
nom de cet enseignant qui œuvrait aux 2 écoles, le couvent 
et le collège; il s’agit de Jean-Marc Buisson qui en était 

à sa première année comme enseignant, possiblement vers la fin 
des années 60. Provenant d’Yamachiche et il était en pension chez 
Mme Laroche, rue du couvent; selon Andrée, lorsqu’il enseignant 
au couvent, les religieuses l’avait mis sous surveillance étant donné 
que c’était la première fois qu’un prof masculin se présentait pour 
l’éducation. Il faut dire que le couvent n’était fréquenté que par des 
élèves féminines et que les autres enseignantes étaient du genre 
féminin, dirigées par des religieuses. Les autres membres de la photo 
sont  : Rita Beaulieu, Thérèse Chrétien, René Paquin, Jacqueline 
Mélançon, Cyrille Lafrenière et Hélène Chevrier.

Retour sur la 147e photo
Cette photo m’a été remise par Omer Landry titulaire de 5e année, 
1983-1984. Étant donné que personne ne m’a communiqué le nom 
de ces élèves, je vais vous les écrire par ordre alphabétique : Martin 
Aubry, Sylvain Bouchard, Guy Bourassa, François Bournival, Chantal 
Casabon, Josée Desrosiers, Marie-Josée Dubois, Josée Duplessis, 
Yves Fournier, Josée Lacroix, Christian Loranger, Serge Manseau, 
Jean-Pierre Milette, Lyne Milette, Marco Milette, Martin Neault, 
Michel Normandin, Stefan Parent et Sophie St-Pierre. Si vous êtes 
en mesure de placer un nom sur chaque élève, faites-le moi savoir.

La 148e photo
Cette photo représente une équipe  de joueurs de ballon-balai qui m’a 
été proposée par Jean-Claude Bourassa; reconnaissez-vous ou vous 
reconnaissez-vous? Ce sont de bons souvenirs pour moi car je suis 
le 2e de gauche sur la rangée avant, agenouillé.

Merci à tous.
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Temps de préparation : 20 minutes
Temps de cuisson : 40-45 minutes
Portions : 8

Qu’est-ce que ça prend?

∙∙ 3 tranches de bacon en dés
∙∙ 1 oignon jaune moyen, coupé en dés
∙∙ 4 gousses d’ail, hachées
∙∙ 2 grosses carottes, coupées en dés
∙∙ 3 branches de céleri, coupées en dés
∙∙ 3 tasses de chou haché 
∙∙ 1 conserve de tomates en dés
∙∙ 1 pomme de terre moyenne, coupée en dés
∙∙ 1 petite conserve de pâte de tomate
∙∙ 1 c. à café d’origan séché
∙∙ 1 c. à café de basilic séché
∙∙ ½ c. à café de thym séché
∙∙ ½ c. à café de romarin séché
∙∙ 1 feuille de laurier
∙∙ sel/poivre
∙∙ 1 c. à café de sucre
∙∙ ¼ t. de vin rouge sec
∙∙ 8 tasses de bouillon de poulet 
∙∙ 1 conserve de haricots rouges (rincés et égouttés) 
∙∙ ¾ t. de petites pâtes (j’ai utilisé les coquillettes)
∙∙ fromage parmesan fraîchement râpé, pour servir (facultatif)

Soupe  
minestrone
pa r  M a r i e - Ev  e  M a g n y
―

c h r o n i q u e  g o u r m a n d e

Comment on fai t?

1   Faire revenir le bacon dans une marmite. Ajouter les oignons, 
	 la carotte et le céleri, le chou et la pomme de terre en petits cubes 
	 et cuire 5 à 7 minutes.

2   Ajouter l’ail et cuire pendant une autre minute.

3   Ajouter la pâte de tomate et les herbes et cuire encore 2-3 minutes.

4   Ajouter le vin rouge et le sucre et porter à ébullition. 
	 Laisser mijoter pendant deux minutes.

5   Ajouter le bouillon de poulet, les tomates en dés, les haricots 
	 égouttés. Porter à ébullition puis réduire le feu et laisser mijoter, 
	 couvert, pendant 15 minutes.

6   Ajouter les pâtes et laisser mijoter, couvert, pendant encore 
	 10 minutes. Assaisonner au goût.

7   Râper du fromage parmesan sur la soupe (dans le bol) au moment 
	 de servir. 

Truc

Pour aller plus vite, je passe tous mes légumes à la râpe du robot 
culinaire.

Le vide-frigo par excellence! 

Rassemblez votre famille autour de la table et préparez cette 
délicieuse soupe minestrone! La quantité d’ingrédients la rend 
intimidante à priori, mais elle est très facile à préparer et nous 
avons généralement tous les ingrédients sous la main. En plus, 
elle s’apporte très bien dans les maudits lunchs!



2 8

o r g a n i s m e s

Du 19 au 25 mars 2023

U ne semaine par année, le travail acharné de nombreux 
bénévoles s’impliquant à la popote roulante à travers 
le Québec est mis sous les projecteurs. Cet événement 

permet de faire connaître et reconnaître ce service essentiel dans 
notre communauté. 

Nous sommes fiers d’être membre du Regroupement des popotes 
roulantes. Fondé en 1992, il est le seul regroupement provincial 
pour les popotes roulantes et autres services alimentaires bénévoles 
au Canada.

La Semaine Québécoise 
des popotes roulantes

pa r  L o u i s e  B  G e r m a i n , 

d i r e ct  r i c e  g é n é r a l e

―

Au CAB Laviolette, l’équipe d’employés et de bénévoles a cuisiné 
et livré plus de 5 300 repas chauds et plus de 31 000 repas réfrigérés 
ou congelés cette année.

C’est avec fierté que nous vous présentons l’équipe de travailleurs 
qui œuvrent au tout début de cette belle chaîne de solidarité! 

Communiquez avec nous ou visitez notre site internet pour rejoindre 
notre équipe de bénévoles ou pour avoir plus d’information sur 
nos services. 

819 378-6050  -  www.cablaviolette.org
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—

L’équipe de travai l leurs

De gauche à droite :

Suzanne Lemelin, Responsable de la popote

P.S. : C’est elle qui fait les succulents gâteaux aux carottes.

Nancy Bélisle, la dynamique et souriante responsable de la 

popote congelée.

Jacques Brazeau, le discret et efficace assistant du chef.

Michel Beaulieu, Chef cuisinier à la popote du CAB Laviolette.
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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o r g a n i s m e s

L e concept de territoire va au-delà de l’espace géographique. 
Il inclut toutes les relations diverses par lesquelles les 
communautés s’approprient, utilisent et interagissent  

avec l’espace. Lorsque nous parlons de défense du territoire, 
nous parlons directement des traditions, des connaissances et de 
l’histoire qui sont au cœur de relations des personnes entre elles 
et avec leur terre.

La Colombie abrite près de 10 % de la biodiversité de la planète et 
se classe parmi les pays les plus riches en ressources aquatiques. 
C’est aussi l’un des pays les plus dangereux pour les personnes qui 
défendent leur terre et leur territoire contre l’exploitation. De 2018 
à 2022, 957 leaders communautaires et défenseurs des droits de 
la personne ont été assassinés. Plusieurs personnes continuent de 
risquer leur vie pour défendre leur territoire des torts écologiques, 
sociaux et culturels causés par l’agriculture industrielle, l’exploi-
tation minière et les projets d’énergie prétendument verte. Elles 
s’opposent à ceux qui, au nom du profit, voudraient les priver de 
leurs moyens de subsistance, de leurs traditions, de leur propriété 
et de leur relation à la terre. Les conflits liés à la terre devien- 
nent souvent violents et conduisent au massacre et au déplacement 
forcé de milliers de personnes. Au cours des quatre dernières 
années, 313 massacres et 545 déplacements forcés ont été recensés 
en Colombie.

En quoi le territoire est-il 
différent de la terre?

pa r  C a r o l i n e  Y o u n g

―

Comment Développement et Paix  
est-il solidaire pour la terre?
Développement et Paix appuie l’Asociación Campesina de  
Antioquia (ACA, l’Association paysanne d’Antioquia) en Colom-
bie. Pour l’ACA, les communautés paysannes organisées occupent 
légalement leurs terres et exercent pleinement leurs droits et leur 
autonomie sur leur territoire de manière écologiquement durable. 
L’ACA outille les communautés et leur donne la capacité d’influen-
cer les politiques publiques dans la perspective du Buen Vivir (bien 
vivre). Pour les communautés organisées par l’ACA, défendre leur 
terre et leur territoire signifie défendre « un espace de vie, dans 
lequel nous expérimentons, nous nous nourrissons, et où nous 
construisons nos connaissances pour les pratiques quotidiennes 
individuelles et communautaires  ». De nombreux dirigeants de 
l’ACA, ayant eux-mêmes connu la violence et la dépossession  
de leurs terres, comprennent l’importance de promouvoir des ter-
ritoires écologiquement durables et des opportunités de formation, 
d’influence sur les politiques publiques et l’accroissement de l’accès 
à l’occupation légale des terres.

Référence : Site Devp.org Ressources, Min-magazine
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o r g a n i s m e s

L a SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès a poursuivi la  
noble tradition de célébrer le jour du drapeau en ce 21 janvier 
2023.

Le fleurdelisé est l’emblème national et notre drapeau représentant 
le Québec.

La fleur de Lys était l’emblème de la monarchie française. 

« Le fanon, qui était de velours azuré à trois fleurs de lys d’or » est 
déployé lors de l’entrée du roi Charles VII à Rouen en 1449. C’est le 
même écusson que Jacques Cartier fait apposer sur la croix de Gaspé 
en 1534.

En 1608, Champlain hisse le pavillon sur son bateau « Le Don de 
Dieu » en arborant une croix blanche sur fond bleu.

Le jour 
du drapeau

pa r  H e n r i e tt  e  St - P i e r r e , 

v i c e - p r é s i d e n t e

―

Vers 1760, on enlève tout signe de la fleur de lys dans la province.

En 1837, les patriotes arborent un drapeau vert, rouge et blanc.

En 1840, c’est le retour du drapeau de Carillon avec ses quatre fleurs 
de lys pointant vers le centre.

Plusieurs variétés suivront  : 1902, 1926... Et le 20 janvier 1948,  
c’est la naissance de notre drapeau. Le premier ministre de l’époque,   
M. Maurice Duplessis et le conseil des ministres, l'adoptent à 
l'unanimité.

Lorsqu’on aperçoit une fleur de lys sur un drapeau autre que le nôtre 
cela nous indique que « Ici on parle français ».

Ref. : Gilles Laporte
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o r g a n i s m e s

Cardio-poussette
Tous les mardis, 9 h 30 à 10 h 30.

Ateliers Crochet-tricot
Tous les mardis dès 8 h 30.

Repas communautaires
Mercredi, 15 mars, 12 h. Sur réservation seulement. Place limitées. 
Coût : 4 $ / membre, 5 $ / non-membre.

Conférences
Vendredi, 17 mars, 9 h 30. Sujet : Le pouvoir des émotions. Créateur 
ou destructeur. Par : Association des cardiaques de la Mauricie.

Bénévoles recherchés
Accompagner et superviser les devoirs et leçons de niveau primaire.
Mardi et/ou jeudi (selon vos disponibilités), 15 h à 16 h.

Nous serons fermés durant la semaine de relâche du 27 février au 
3 mars inclusivement.

Information
Courriel, ceppdl@cgocable.ca 
Téléphone, 819 299-3859. Site web, www.ceppdl.ca
Adresse, 1260, rue Saint-Alphonse, St-Étienne-des-Grès
Cotisation annuelle, 8 $

Programmation 
mars
pa r  C a r o l i n e  L a r o c h e , 

A d j o i n t e  a d m i n i s t r at i v e

―

Scanned by CamScanner
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D imanche le 5 février dernier, s’est tenue l’assemblée  
générale de la SSJB Saint-Étienne-des-Grès. Merci à toutes 
les personnes présentes. 

On retrouvait à l’ordre du jour, le bilan des activités 2022 et  
l’orientation des activités pour l’année 2023. On y retrouvera, 
la dictée mensuelle dans le journal Le Stéphanois, la levée du 
drapeau le 21 janvier 2023, journée des Patriotes, son partenariat 
au Lecturotron des écoles Ami-Joie et Des Grès, concours de 
décorations résidentielles et commerciales, concours patriotique 
de la fête nationale, décoration du chapiteau le 24 juin 2023, du 4 
coins et du Sacré-Cœur ainsi que l’activité de Noël en collaboration 
avec le comité culturel et le club Optimiste, ...

Un nouveau conseil d’administration a été élu  : M. Gilles Isabelle 
président, M. David Bourassa 1er vice-président, Mme Henriette  
St-Pierre 2e vice-présidente, M. Yves Deschesnes secrétaire-trésorier 
et M. Régis Boily administrateur.

Nous désirons remercier M. Marc Bournival et M. Robert Ouellet 
pour leurs précieuses collaborations au comité administrateur SSJB 
locale Saint-Étienne-des-Grès pendant de nombreuses années.

Vous pouvez toujours nous suivre sur le site Facebook de la SSJB 
locale Saint-Étienne-des-Grès pour toutes les activités à venir et 
la thématique 2023 ou communiquer avec un membre du conseil 
d’administration.

Retour,  
assemblée  
générale
pa r  G i l l e s  I s a b e l l e , 

p r é s i d e n t

―

Dictée de mars - 3e partie

Q uand les visiteurs arrivaient à l’improviste, c’était surprenant 
de voir avec quelle (rapidité, rapiditée) ce vieux tablier 
pouvait faire la poussière. À l’heure du repas, grand-mère 

(alait, allait) sur le (perron, pèron) agiter son tablier, c’était signe que 
le (dîner, diner) était prêt et les hommes aux champs savaient qu’ils 
devaient passer à table.

Grand-mère l’utilisait pour sortir la tarte aux pommes du four et la 
(déposée, déposer) sur le rebord de la fenêtre afin qu’elle (refroidisse, 
refroidise); de nos jours sa petite-fille l’y pose aussi mais pour qu’elle 
décongèle... (Autres, autre) temps, autres mœurs!

La seule chose que les enfants de l’époque (aient attrapée, ait  
attrapée) au contact du tablier de maman et grand-maman, ce n’est  
pas la (quantité, quantitée) de microbes qui s’accumulaient en une 
journée, mais « c’est de l’amour ».

Ref. : Société historique Saint-Donat

Histoire du  
tablier de  
grand-mère
pa r  H e n r i e tt  e  St - P i e r r e , 

v i c e - p r é s i d e n t e

―

Les correct ions

rapidité, allait, perron, dîner,  
déposer, refroidisse, Autres, aient  

attrapée, quantité

—
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s p o r t

Ligue de  
quilles les Grès

pa r  R e n é  G é l i n a s

―

A u cours du mois de janvier, nous avons eu droit à plusieurs 
gros pointages, soit plus de 75 parties au-delà de 180, subs-
tituts inclus. J’ai rarement inscrit mes résultats personnels 

au fil des années, laissant la place aux gens de Saint-Étienne-des-Grès 
et aux membres de la ligue sauf que j’ai eu l’ultime honneur d’être 
le premier de la ligue et pour ma première fois également à réaliser 
une partie parfaite (300/690) le 15 janvier dernier, et ce, après plus 
de 25 ans d’activité dans cette ligue. Outre la sensation, le trac et la 
pression ressentis lors des derniers carreaux, sachez que je garderai 
toujours en mémoire le magnifique tsunami de figures souriantes qui 
convergeaient vers moi pour me féliciter, tout un « feeling », je vous 
le dis et merci à vous tous. Je suis persuadé que mon exploit sera 
suivi par d’autres incessamment car il y a beaucoup d’autres membres 
de la ligue qui peuvent être en mesure de le réaliser, c’est l’évidence 
même. D’ailleurs, dès la semaine suivante, Robert Turcot a flirté avec 
une partie parfaite 277/677.

Plusieurs autres membres ne sont pas en reste en commençant par notre 
meneur Daniel Plourde qui a obtenu une moyenne de 208 en 12 parties 
en janvier et que dire de Robert Ouellet avec un 177 de moyenne alors 
qu’elle se situe près des 144 depuis le début de l’année sans oublier 

Diane Martel qui, sur une période de 3 semaines a roulé 150 alors que sa 
moyenne s’élevait à121. Les autres membres qui se sont signalés sont :  
Denis Gélinas 208, Pierre Plourde 201, Richard Lacombe 245/589, 
Renald Désaulniers 190 (+55), Guy Martin 209/580, Louise Lafontaine 
196, Michelle Noël 176. Michel Bilodeau 197, Patricia Boisvert 213/580, 
Lise Gélinas 182, Gisèle Boucher 190/506, J-P Lafontaine 189, Manon 
Wellman 202/524, Diane Désaulniers 190, Dominique Boucher 194, 
Eric Boisvert 234/559, Sylvie Gélinas 172, Nicole Bilodeau 155 (+32) 
et Régis Boily 210/527. Félicitations à tout ce beau monde.

Pour ce qui est du rendement des équipes, la lutte demeure serrée 
alors qu’au début février, l’équipe de Dominique Boucher (94 points) 
distançait celle de Robert Turcot (92) que par 2 petits points sans 
compter celle de Manon Wellman (88) qui veillait toujours au grain. 
Soulignons une poussée de 24 points pour l’équipe de Régis Boily au 
cours du dernier mois et une autre de 20 pour l’équipe Sylvie Gélinas. 

Je serai en mesure de vous dévoiler l’équipe gagnante de la saison qui 
se termine le 5 mars lors de la prochaine édition. Bonne chance aux 
équipes pour les séries qui débutent le 12 mars prochain.
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―
LE

calendrier
―

Dates Évènements Pages

Lundi 27 févr ier  
au vendredi 3 mars

Semaine de relâche

Mars Centre d’éducat ion populaire :  plusieurs act iv i tés auront l ieu 34

Lundi 6 mars Municipal i té  :  séance du consei l  municipal 7

Mercredi 8 mars Journée internat ionale de la femme

Dimanche 11 mars Changement d’heure

Vendredi 17 mars Saint-Patr ick

Dimanche 19 au 
samedi 25 mars

CAB Laviolet te :  semaine québécoise des popotes roulantes 28

Samedi 25 au  
dimanche 26 mars

Paroisse et  communautés :  v is i te Mgr Mart in Lal iberté 14

Pour annoncer
On doit envoyer l’annonce soit par courriel soit par la poste ou  
enregistrer un message téléphonique avant le 7 du mois. 

Pour 35 mots et moins  |  5 $
Pour plus de 35 mots  |  10 $
Maximum de 50 mots

Les petites  
annonces
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1 888 ASSURANCE

Elle mérite d’être bien protégée 

Desjardins Assurances désigne Desjardins Assurances générales inc. MC DESJARDINS ASSURANCES et son logo sont des marques de commerce de la Fédération des caisses Desjardins du Québec, 
employées sous licence. Certaines conditions, exclusions et limitations peuvent s’appliquer.
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